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PROGRAMME DU STAGE 

 
Les Maladies des Gazons 

 

 

Public :  
 Intendants  
 Adjoints 
 Jardiniers 

 

Lieu : 
 Paris  - Porte d’Italie 

 

Durée - Dates - Horaires : 
 2 jours - 14 h 
 8 & 9 Janvier 2019 
 1er jour : 8 h 30 - 17 h 30 

2e jour  : 8 h 00 - 16 h 30 
 (Attention : aucun départ   
    le  2e jour avant 16 h 30) 

 

Intervenant : 
 Hervé-Eric COCHARD 

Ingénieur INAPg et ISARa 
Consultant Gazon 
       

Prix :  
 Coût pédagogique                 :  580 € 
 Coût Membre AGREF  
    ou place mutualisée  
    Uniformation                           :  500 € 
 

A rajouter : 
 Frais hébergement en chambre :  
-  single et tous les repas           :  190 € 
- ou double et tous les repas    :  155 € 

 
 OU repas du midi                  :   56 € 

 

Organisme de formation : 
 AGREF-Formation (72640097164) 

      B.P. 307  
      64208 – Biarritz Cedex 
      Tél. : 05.59-52-86-52 
       E-mail : agref.golf@wanadoo.fr 
 
        N° déclaration : 72 64 009 71 64 
        N° Siret           : 38 75 26 247 000 29 
 

 
 
 

 

Objectif pédagogique de la formation : 
 

 Etre capable de reconnaître les principales maladies des gazons, quel  
que soit leur stade de développement et de comprendre leurs 
conditions d'apparition. 
 Etre capable de mettre en place des programmes raisonnés de lutte 

préventive et curative.  
 
 
Programme des 2 jours de formation : 
 

 Les Maladies Cryptogamiques :  

            . Définitions. 
            . Classification des maladies. 
            . Reconnaissance des maladies.  

 Gestion des symptômes.  

 Mise en place de moyens prophylactiques : 

                 . Prophylaxie et lutte préventive. 
                 . Lutte chimique - Lutte biologique - Lutte intégrée. 

  Débat - Discussion - QCM - Bilan du stage -  Questionnaire à chaud. 
 Questionnaires d’évaluation à froid envoyés à l’encadrement et au 
 stagiaire 3 mois après le stage. 

Attention : aucun départ ne sera autorisé avant 16 h 30 le dernier jour du stage,  
donc pour votre retour prendre les dispositions (billets train ou avion) en conséquence. 

 
Support pédagogique : 
 

 Vidéo-projection de l'ensemble des points abordés (illustration par 
plus de 200 photos et schémas) - CD Rom de la Société Française 
des Gazons. - Documents remis aux stagiaires : Document papier et 
un  CD Rom (ou une clé USB) catalogue reprenant  les  schémas  et  
les  nombreuses  photos (à l'exception  de  celles du CD Rom de la 
SFG)  seront  remis à chaque participant. 
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